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Programme des chaires de recherche du Canada – 
Rapport de l’établissement (2025) 

Université du Québec à Rimouski (UQAR) 

 

Section « Équité, diversité et inclusion 1 » 
 

La recherche démontre que la création d’un environnement de travail équitable, diversifié 
et inclusif conduit à une excellence, une innovation et un impact accrus. Une diversité 
d’expériences, de perspectives et de voix est fondamentale pour atteindre l’excellence dans 
la recherche. 

Principales mesures appliquées par l’établissement pour soutenir l’équité, la diversité et 
l’inclusion (EDI) dans le contexte du Programme : 

Veuillez mentionner jusqu’à trois des principales mesures favorisant l’EDI, dans le 
contexte du Programme, entreprises pendant la période de référence, ainsi que leurs 
répercussions.  
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Première mesure 
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Deuxième mesure 
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Troisième mesure 



9 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 
 

Section « Équité, diversité et inclusion 2 » 
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Autres initiatives d’EDI 

Fournissez un exemple d’initiative d’EDI en cours dans l’établissement, ratissant plus 
large que les initiatives associées au Programme et visant à résoudre des obstacles 
systémiques et à cultiver un environnement de recherche équitable, diversifié et 
inclusif. 

Par exemple, y a-t-il des projets en cours qui soulignent l’importance de l’EDI dans 
l’excellence de la recherche? Y a-t-il des formations supplémentaires offertes 
globalement dans la faculté? Y a-t-il des initiatives visant à améliorer le climat sur le 
campus? Le cas échéant, veuillez fournir des hyperliens dans l’encadré ci-dessous. 
Les URL doivent inclure « https:// ». À noter : la compilation de ces renseignements 
constitue une exigence de l’Addenda de 2019 à l’entente de règlement en matière de 
droits de la personne ratifiée en 2006 (clause 39.e), et contextualise le travail mené par 
l’établissement pour éliminer les obstacles dans le cadre du Programme. 

 

 


